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PROTOCOLE DE SIGNATURE
°ausAu moment, de signer Parrangement en date de ce jour sur les statistiques des
éel:s de déces, les Plénipotentiaires soussignés, diiment autorisés & cet effet,
Tent qu’ils sont convenus de ce qui suit:

4 L Les Gouvernements contractants mentionnés ci-dessous, qui ne sont pas

loy eme.d’étamblir et de publier des statistiques centralisées pour lensemble de
Bt fritoire métropolitain, limitent par les présentes leur aceeptation des obli-
18 dudit arrangement aux portions suivantes de leur territoire métropolitain:
Le Gouvernement de 'Union de I'Afrique du Sud—
(@) régions urbaines;
(b) régions non-urbaines auxquelles s’applique I’Acte No. 17 de 1923.
Le Gouvernement de Sa Majesté le Roi d’Egypte—
LoocAniTEs
(Inspectorats de Santé)
Le Cas Gouvernorats Gouvernorats— (suite).
Sgin— o e i
: smailia (ville).
Bg?ajel-Sha’rlya Port-Fouad.
i Datb-cl.Ahmar Bhion
B gzhe}tiya. Suez.
Helwzlrlllahya Basse-Egypte
0 Khaiif Beheira Province—
8 Mg Abu El Mat&mir-el-Qibliya.
Vleux Cay. Abu Hummus.
By Saiyeére'z . Damanh{ir (chef-lieu).
Sy ©da-Zeinab. El Dilingat.
Bl Wyl Ezab Difshu.
B App TtyAi-el-Barid.
Heliopopia Kafr Dawid,
Rl zapqc}s‘ Kafr-el-Dauwér.
e Kom Hamada.
drie__ El Mahmdiya.
] éttarin El Montazah.
K, Umpyk Rosetta.
8. hubrakhit,.
lrﬁlﬁ Shubrakhit
I\’?alt)x??ln Dagahliya Province—
sny A
ng- ga.
Bl gyot-Basal Dikirnis.
hay ra, Fériskfr,
b Rap ™ Bey El Kurdi.

Mahallet Anshaq.



